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Actes
Question écrite n° 3910

Texte de la question

M Jean Ueberschlag attire l'attention de M le ministre de l'interieur sur les dispositions du decret no 72-214 du
22 mars 1972 relatif aux documents necessaires a l'etablissement de certaines pieces administratives. En effet,
le texte precite prevoit pour l'etablissement d'une fiche familiale d'etat civil, la presentation a l'agent charge de la
procedure, soit du livret de famille, de sa carte nationale d'identite ou d'un extrait d'acte de naissance. De plus,
en l'absence d'une carte nationale d'identite, la mention « et de nationalite francaise » doit etre rayee. Il lui
demande que le passeport en cours de validite puisse servir de justificatif au meme titre que la carte nationale
d'identite.

Texte de la réponse

Reponse. - Il resulte du decret no 72-214 du 22 mars 1972 modifiant et completant celui du 26 septembre 1953
qui a institue la fiche d'etat civil et de nationalite francaise, que le passeport peut etre delivre au vu d'une telle
fiche. Si le passeport pouvait servir a etablir cette fiche, il ne pourrait lui-meme etre dresse que sur presentation
des documents permettant l'etablissement de la fiche (extrait d'actes de l'etat civil, livret de famille, carte
nationale d'identite) ; de ce fait, il ne serait plus susceptible d'etre delivre au vu d'une fiche d'etat civil et de
nationalite francaise. Or, compte tenu du nombre de personnes qui sont deja en possession d'une piece
permettant l'etablissement de cette fiche, il a paru plus commode pour les usagers d'organiser un systeme les
autorisant a obtenir un passeport au moyen d'une fiche d'etat civil et de nationalite francaise plutot que
d'autoriser la delivrance d'une telle fiche a partir d'un passeport ; au surplus, l'obtention de cette fiche sur
presentation du passeport pourrait, dans certains cas, donner lieu a des erreurs (titres de voyage delivres aux
refugies ou apatrides).
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